
DOSSIER N° 4 - ANNEXE 1 

 

BILAN DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

 

 

La concertation publique s’est déroulée entre les mercredis 6 et 20 décembre 2023 inclus 

permettant à toutes personnes d’émettre un avis sur les quatre secteurs proposés par la commune 

(voir annexe 2). 

 

Pour mémoire, les modalités de la concertation ont été les suivantes : 

 

• Mise à disposition du public des pièces (documents graphiques) permettant la compréhension 

de la localisation des ZAEnR et la mise à disposition d’un recueil des observations du public 

aux jours et heures d’ouverture de la mairie. 

 

• Organisation d’une consultation par voie électronique. Les observations étaient à formuler par 

mail à l’adresse : mairie@lezignan-corbieres.fr. Les documents étaient consultables sur le site 

www.lezignan-corbieres.fr.  

 

• Les observations pouvaient aussi faire l’objet d’un courrier adressé à Monsieur le Maire 

 

 

À l’issue de la période de concertation, trois observations ont été portées au recueil : 

 

- La Famille d’Exéa, propriétaire du château de Sérame, sollicite l’intégration des 

parcelles cadastrées section B numéros 1068 - 1069 - 1062 - 1067 - 1063 - 1066 

- 1065 - 0324 - 1330 - 0323 - 1329 - 1328 - 1327 – 1297 (voir l’annexe 3) aux 

Zones d’Accélération des Energies Renouvelables lézignanaises. 

 

- La société SOLARVIA, filiale de VINCI Autoroutes, sollicite l’intégration des 

parcelles cadastrées section E numéros 477 – 1116 à 1118 – 1120 aux Zones 

d’Accélération des Energies Renouvelables lézignanaises. A noter, au vu d’un 

document annexe laissé par le représentant de la société, ce dernier a visiblement 

omis de mentionner également la parcelle cadastrée section E numéro 1119 qui 

donnerait une cohérence à la zone (voir l’annexe 3). 

 

- Un particulier a mentionné son approbation sur le projet de développement du 

photovoltaïque particulièrement adapté au secteur. 
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